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CONVENTION DE CO-MAITRISE D’OUVRAGE POUR LA 
MISE EN ŒUVRE D’UN SERVICE TRANSPORT  

 
NAVETTE STATION DE SKI DES MONTS D’OLMES 

SYNDICAT MIXTE DE LA STATION DES MONTS 
D’OLMES 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS DE MIREPOIX 
 

 
 
 
 

SAISON : 
2023/2024 
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Entre les soussignées :  
Le Syndicat Mixte de la Station des Monts d’Olmes (SMDO), représenté par son Président, Monsieur 
SANCHEZ Marc, dûment habilité par délibération en date du …………………, d’une part,  
 
 
Et 
 
La Communauté de Communes du Pays de Mirepoix (CCPM) représentée par son Président dûment habilité 
par délibération du …………………………………., Monsieur TOMEO Alain, d’autre part,  
 
 
 
Vu la délibération de la Communauté de Communes de Mirepoix relative à la délégation de compétence de 
la Région Occitanie en date du ……………………………………… ;  
 
Vu la délibération de la Communauté de Communes du Pays d’Olmes relative à la délégation de compétence 
de la Région Occitanie en date du 15 novembre 2023 ;  
 
Vu la convention tripartite concernant la convention de délégation de compétence d’organisation des 
services de transport d’intérêt local avec la Région Occitanie et les Communautés de Communes du Pays 
d’Olmes et du Pays de Mirepoix ;   
 
Vu l’arrêté préfectoral de Madame la Préfète de l’Ariège en date du 29 octobre 2021 portant création du 
Syndicat Mixte de la Station des Monts d’Olmes ;  
 
Vu la délibération du Conseil Communautaire de la Communauté de Communes du Pays de Mirepoix 
autorisant le Président à signer la convention de Co-maîtrise d’ouvrage avec le Syndicat Mixte de la Station 
des Monts d’Olmes en date du ……………………. ;  
 
Vu la délibération du Comité Syndical de la Station des Monts d’Olmes autorisant le Président à signer la 
convention de Co-maîtrise d’ouvrage avec la Communauté de Communes du Pays de Mirepoix en date du 
…………………………….. ;  
 
Considérant la reprise des engagements de la Communauté de Communes du Pays d’Olmes par le Syndicat 
Mixte de la Station des Monts d’Olmes ;  
 
PRÉAMBULE 
 
Afin de proposer aux usagers des territoires du Pays de Mirepoix et du Pays d’Olmes de pouvoir bénéficier 

d’une navette transport desservant la station de ski des Monts d’Olmes, les parties souhaitent s’associer pour 

retenir un prestataire.  

 

Pour optimiser dans ce cadre les moyens techniques, financiers et humains, les établissements ont souhaité 
recourir aux modalités de Co-maîtrise d’ouvrage organisées par les articles L. 2422-12 à L. 2422-13 du Code 
de la Commande Publique.  
 
Cette loi indique que « Lorsque la réalisation ou la réhabilitation d'un ouvrage ou d'un ensemble d'ouvrages relèvent 
simultanément de la compétence de plusieurs maîtres d'ouvrage mentionnés à l'article L. 2411-1 (…), ceux-ci peuvent désigner, 
par convention, celui d'entre eux qui assurera la maîtrise d'ouvrage de l'opération. Cette convention précise les conditions 
d'organisation de la maîtrise d'ouvrage exercée et en fixe le terme ». 
                                                                                                                
Dans ce contexte, les établissements ont constaté l’utilité de recourir à la procédure de Co-maîtrise d’ouvrage 
en désignant le Syndicat Mixte de la Station des Monts d’Olmes comme Maître d’Ouvrage opérationnel pour Accusé de réception en préfecture
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retenir un prestataire chargé d’acheminer les usagers à la station de ski des Monts d’Olmes aux vues d’un 
circuit comprenant des heures et lieux de départ bien déterminés. 
Le Syndicat Mixte de la Station des Monts d’Olmes en tant que maître d’ouvrage opérationnel est chargé de 
la mise en œuvre de la procédure de consultation à l’objet et aux caractéristiques du marché. 
 
 
 
EN CONSEQUENCE, IL A ÉTÉ CONVENU ET ARRÊTÉ CE QU'IL SUIT 
 
 
ARTICLE 1er : OBJET ET CONDITIONS GÉNÉRALES 

En application des dispositions des articles L. 2422-12 à L. 2422-13 du Code de la Commande Publique 
précité, la Communauté de Communes du de Mirepoix (CCPM) décide de déléguer temporairement sa 
Maîtrise d’Ouvrage pour la mise en place d’un service transport d’usagers de Mirepoix jusqu’à Laroque 
d’Olmes selon des horaires et lieux de départ bien déterminés au Syndicat Mixte de la Station des Monts 
d’Olmes.  
 
Ce dernier devient Maître d’Ouvrage opérationnel et accepte cette mission dans les conditions de la présente 
convention.  
 
ARTICLE 2 : EXERCICE DE LA CO-MAÎTRISE D’OUVRAGE 
 
Dans le cadre de la procédure de consultation retenue pour la réalisation de cette prestation de service soit 

une procédure de consultation sans publicité ni mise en concurrence conformément à l’article R.2122-8 du 

Code de la Commande Publique, le Syndicat Mixte de la Station des Monts d’Olmes s’engage à se conformer 

aux règles permettant de garantir le respect des principes fondamentaux de la commande publique, à savoir :  

• Choix d’une offre répondant de manière pertinente au besoin, 

• Respect du principe de bonne utilisation des deniers publics, 

• Ne pas contracter systématiquement avec un même prestataire lorsqu’il existe une pluralité d’offres 
potentielles susceptibles de répondre au besoin, 

 
Dans le cadre de cette procédure le Syndicat Mixte de la Station des Monts d’Olmes s’engage à : 

• Demander auprès de la Région Occitanie la délégation de compétence en matière d’organisation 
d’un service transport public régulier de voyageurs ; 

• Rédiger les pièces du marché ; 

• Lancer la procédure de consultation ; 

• Attribuer le marché ;  

• Assurer la bonne exécution du marché public ; 

• Exécuter financièrement le marché public ; 

• Fixer les tarifs appliqués ; 

• Négocier auprès du gestionnaire de la station des rabais sur les forfaits pour les usagers dans le cadre 
de la présentation du titre de transport ; 

• Encaisser les recettes relatives à la vente des titres de transport, 

• Tenir la régie de recettes ; 

• Réaliser un bilan de fonctionnement de ce service sur la période. 

• Mise en place de la communication  
 
Et, plus généralement, prendre toute mesure nécessaire à l’exercice de sa mission. 
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ARTICLE 3 : DURÉE DE LA CONVENTION  
 
La présente convention devient exécutoire, dès la signature des parties, durant la période hivernale 
2023/2024. 
Elle reste en vigueur jusqu’à la parfaite exécution de la prestation et prend fin le jour du règlement par la 
CCPM du titre de recette émis par le maître d’ouvrage opérationnel le SMDO. 
 
 
ARTICLE 4 : MODALITÉS D’EXÉCUTION DE LA CONVENTION 

Le SMDO se rapprochera de la CCPM lors de la rédaction des pièces du marché et lui soumettra l’ensemble 

des pièces avant le lancement de la procédure. 

Le SMDO associera les services de la CCPM pour l’analyse des offres et éventuellement s’il y a négociation 

avant la notification du marché. 

La CCPM pourra demander au SMDO à tout moment la communication de toutes pièces concernant 
l’opération. 
 
Pendant toute la durée de la convention, le Maître d’Ouvrage opérationnel transmettra à son Co-maître 
d’ouvrage les comptes rendus des réunions et le calendrier prévisionnel du déroulement de l’opération. 
 
En cas de nécessité de modifier le projet technique, administratif ou financier, le Maître d’Ouvrage 
opérationnel transmettra par courrier ou par mail ses propositions à son Co maitre d’ouvrage pour avis. 
 
Le Maître d’Ouvrage opérationnel ne peut se prévaloir d’un accord tacite du Co-maître d’ouvrage et doit 
donc obtenir l’accord exprès de celui-ci avant la passation d’un éventuel avenant. 
 
Le SMDO tiendra régulièrement informée la CCPM de l’évolution de l’opération. 
 
La CCPM sera conviée aux différentes réunions et pourra adresser ses observations au SMDO mais en 
aucun cas directement au titulaire du marché. 
 
ARTICLE 5 : PRISE EN CHARGE FINANCIÈRE  
 
La prestation de service relative à la mise en place de la navette est estimée à 25 000 € HT pour la saison 
2023/2024. Les frais afférents à cette prestation ainsi que les charges de fonctionnement (communication, 
fonctionnement de la régie de recettes, …) seront supportés par le SMDO. La part due par la CCPM au 
SMDO pour le transport ainsi que pour les charges de fonctionnement sera calculée et appelée par titre de 
recettes du SMDO à la CCPM comme suit :  
 
5.1. En ce qui concerne le bénéfice ou déficit, le partage à part égale constaté à la fin de l’exécution de la 
prestation uniquement pour les périodes décrites ci-dessous : 
 

SAISON 2023/2024 

- En janvier 2024 :  

• Les samedis 6, 13, 20, 27– Départ Mirepoix ; 
 

- En février 2024 :  

• Les samedis 3, 10, 17, 24 - Départ Mirepoix ; 

• Du lundi 12 au vendredi 16 et du lundi 19 au vendredi 23 - Départ Mirepoix. 
 

- En mars 2024 : 

• Les samedis 2, 9, 16, 23, 30 – Départ Mirepoix. 
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Coût total de la prestation de service sera supportée par la CCPM -  Recettes perçues sur les usagers= 
montant excédentaire ou déficitaire. 
 
5.2. Le bénéfice ou le déficit sur la période ci-dessous sera pour le SMDO uniquement pour les périodes ci-
dessous : 
 
En décembre 2023 :  

• Du samedi 23 au dimanche 24 et du mardi 26 au dimanche 31 – Départ de Laroque 
d’Olmes 

 
En janvier 2024 :  

• Du mardi 2 au vendredi 5 – Départ Laroque d’Olmes 

• Les Dimanches 7, 14, 21, 28 – Départ Laroque d’Olmes ; 
 

En février 2024 :  

• Le dimanche 4 – Départ Laroque d’Olmes 

• Pendant la période des vacances scolaires de la zone C, les dimanches 11, 18 et 25 – 
Départ Laroque d’Olmes 

En mars 2024 : 

• Les dimanches 3, 10, 17, 24 et 31 – Départ Laroque d’Olmes 
 

Coût total de la prestation de service -  Recettes perçues sur les usagers= montant excédentaire ou déficitaire. 
 
A l’appui de ce titre de recette le SMDO transmettra la liste des pièces justificatives suivante : 

• Des copies des factures transmises par le prestataire chargé de la mise en place de cette navette, 

• Copie des justificatifs de vente des titres de transports, 

• Copie de l’état récapitulatif du versement au comptable public des recettes engendrées par la vente 

des titres de transport. 

• Justificatifs relatifs au coût de fonctionnement supporté par le SMDO (communication, 

fonctionnement de la régie…) pour une répartition à 50 / 50 entre la CCPM et le SMDO.  

 

ARTICLE 6 : MODALITES D’EXECUTION 
 
En fin de prestation le Maître d’Ouvrage opérationnel transmettra un bilan de la prestation exécutée. 
Le bilan présentera pour la période : 

• Le nombre de jours de fonctionnement, 

• La fréquentation par point d’arrêt, 

• La catégorie de véhicule utilisé, 

• Le tarif appliqué, 

• La recette encaissée, 

• La dépense occasionnée. 

• Les difficultés éventuellement rencontrées. 
 

Le SMDO transmettra ce bilan à la CCPM dans les deux mois suivants la fin de la prestation.  
 
ARTICLE 7 : DÉNONCIATION DE LA CONVENTION 
 
La présente convention prend fin au terme fixé à l’article 3 de la présente convention. 
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ARTICLE 8 : MODIFICATIONS 
 
La présente convention est établie d’un commun accord entre les établissements. Toute modification de 
cette convention se fera par avenant suite à une demande expresse d’un des établissements. 
 
ARTICLE 9 : COMPTABLE PUBLIC 
 
L’exécution financière du marché public relatif à la prestation de service sera assurée par le comptable public 
du SMDO.   
 
ARTICLE 10 : ASSURANCES ET RESPONSABILITÉS 
 
Chaque établissement doit être titulaire d’une police d’assurance en responsabilité civile générale couvrant 
toutes les conséquences pécuniaires de la responsabilité civile qu’elle est susceptible d’encourir vis-vis des 
tiers au cours de la réalisation de la prestation. 
 
La CCPM devra, dans le mois suivant la notification de la présente convention, fournir au maître d’ouvrage 
opérationnel, la justification qu’elle est titulaire de l’assurance susmentionnée ci-dessus.  
 
ARTICLE 11 : JURIDICTION COMPÉTENTE EN CAS DE LITIGE 
 
Les parties s’engagent à rechercher en cas de litige sur l’application de la convention, toute voie amiable de 
règlement, avant de soumettre tout différend à une instance juridictionnelle. 
 
En cas d’échec des voies amiables de résolution, tout contentieux concernant l'application de la présente 
convention relève de la seule compétence du tribunal administratif de Toulouse, dans le respect des délais 
de recours. 
 
ARTICLE 12 : DISPOSITIONS TERMINALES 
 
La présente convention sera transmise au Préfet du Département, aux trésoriers respectifs des parties 
cocontractantes. 
 
Fait à LAVELANET, le ……………………..,  

 
 
 
Etablie en deux exemplaires originaux sur six pages. 
 
 
 
Le Président de la CCPM      Le Président du SMDO 
Alain TOMEO       Marc SANCHEZ  
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